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Dans  le cadre de  l’instruction du dossier de demande d’autorisation d’exploitation de  la carrière de 
Tahun sur la commune de Guéméné Penfao (44) la préfecture a sollicité l’avis de la Mission Régionale 
d’Autorité environnementale (MRAe) sur le dossier. 
 
Dans  son  avis  émis  le  07/02/2019,  la  MRAe  recommande,  dans  sa  conclusion,  d’apporter  les 
compléments attendus concernant notamment le réseau routier et le risque lié à la silice. 
 
 

1) Réseau routier 

 
La MRAe précise dans son avis : 
« En  l’état,  le dossier ne démontre pas  la capacité du réseau routier secondaire situé aux abords du 
site  à  accueillir  le  trafic  lié  à  son  exploitation,  dans  des  conditions  satisfaisantes  en matière  de 
sécurité  des  usagers  et  de  conservation  de  l’état  des  routes  :  celles‐ci  apparaissent  relativement 
étroites au  regard du gabarit des  camions attendus pour  le  transport de granulats. Si des  travaux 
d’élargissement des routes sont rendus nécessaires en vue de l’exploitation de la carrière, ils devront 
être intégrés au présent dossier. » 
 
Il  est  précisé  que  la  société  PIGEON  CARRIERES  est  en  relation  avec  le    Département  (service 
Aménagement, délégation de Châteaubriant) qui  gère  le  réseau  routier,  et notamment  les  routes 
départementales, dans  le  secteur   de Guéméné Penfao, afin d’étudier  les meilleurs possibilités de 
circulation des camions (identification des routes les plus appropriées tant au niveau du trafic que de 
la sécurité). 
Un  comptage de  véhicules  a d’ailleurs été mis en place  sur  les  axes proches de  la  carrière en  fin 
d’année 2018. Les résultats de ces comptages ne nous ont pas été communiqués à ce jour.  
 
 

2) Maîtrise des risques liés à la silice 

 
La MRAe précise dans son avis : 
« Au vu du dossier, la teneur en silice des poussières ne sera quantifiée que lorsque la carrière sera en 
activité.  Le  dossier  ne  questionne  pas  la  possibilité  ou  non  de  procéder  à  un  premier  niveau 
d’évaluation  préalable,  à  partir  par  exemple  du  pourcentage  de  silice  présent  dans  les  roches 
exploitées  et  il ne  semble pas  être prévu de mesure  corrective  spécifique, dans  l’hypothèse où  les 
futurs prélèvements mettraient en évidence un risque sanitaire. » 
 
En page 153 de l’étude d’impact, il est précisé que : 

« A  titre  d’information,  les  résultats  (2014/2015)  de  la  Carrière  des  Chevrolais  à  Martigné‐
Ferchaud (35) relatifs aux retombées de poussières dans l’environnement en limites de site et des 
concentrations de poussières inhalables aux lieux‐dits périphériques ont été présentés à l’ARS car 
le gisement exploité est similaire à celui présent sur la Carrière du Tahun (grès). » 

 
La note transmise à l’ARS, dans le cadre de la recevabilité du dossier, avec les quantités de poussières 
émises et leur teneur en silice est jointe au présent document. 
 
Les concentrations en poussières  inhalables   pour  les 2 mesures effectuées au niveau des riverains 
proches  de  la  carrière  sont  très  faibles  (0,05  mg/m3  et  0,27  mg/m3)  et  les  taux  de  quartz 
respectivement de 5,9 et 4,3%. 
 
De  plus,  il  faut  noter  que  l’activité  sur  la  Carrière  des  Chevrolais  est,  en  plusieurs  points,  bien 
différente de celle prévue sur la Carrière du Tahun : 
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‐ production beaucoup plus  importante : 600 000 t/an alors que sur  la carrière du Tahun  la 
production sera de 180 000 t/an en moyenne et 400 000t/an au maximum, 

‐  présence  d’une  activité  en  continue  sur  le  site  des  Chevrolais  alors  que  l’activité  sur  la 
carrière du Tahun se fera par campagne, 

‐ présence d’installations fixes sur un niveau supérieur pour  la carrière des Chevrolais, alors 
que sur la carrière du Tahun, il n’y aura que des groupes mobiles par campagne disposés en 
fond de fouille, 

‐ la carrière des Chevrolais représente une surface de 69 ha dont 23 ha d’extraction contre 16 
ha dont 7,4 ha d’extraction pour la Carrière du Tahun, 

‐ contexte topographique et distance aux habitations différentes pour les deux carrières. 
 

Les résultats obtenus sur  la Carrière des Chevrolais, bien que très faibles,   sont donc majorants par 
rapport au contexte et aux modalités d’exploitation de la Carrière du Tahun. 
 
Aussi,  les  mesures  de  retombées  de  poussières  dans  l’environnement  et  les  concentrations  de 
poussières  inhalables et de silice attendues en périphérie de  la carrière du Tahun seront du même 
ordre de grandeur que celles mesurées sur la carrière des Chevrolais à Martigné Ferchaud (35). Ainsi 
étant donné  la nature des activités et  les dispositions mises en place pour  limiter  les émissions de 
poussières sur la carrière du Tahun, il n’est pas attendu d’effet sur la santé humaine des riverains. 

 
Afin  de  confirmer  ces  données,  la  société  PIGEON  CARRIERES  s’est  engagée  à  réaliser,  dès  les 
premières campagnes d’activités, des mesures de CIP10 au niveau de 4 zones habitées  (lieu‐dit Le 
Tahun, les habitations situées à l’Ouest, au Nord‐Ouest et au Sud de la carrière). 
 
 
 
 
Pièce jointe : Note transmise à l’ARS concernant les poussières 
 



Compléments sollicités par l’ARS : « estimation » des retombées de poussières et des 
concentrations de poussières inhalables en périphérie de la carrière du Tahun à Guéméné 

Penfao (44) 

Le projet étant une ouverture de carrière, il n’existe actuellement pas de réseau de suivi permettant 
d’évaluer les retombées de poussières dans l’environnement et la concentration de poussière 
inhalable en périphérie du site.  

Afin d’avoir un ordre de grandeur des valeurs attendues en périphérie de la carrière du Tahun, des 
valeurs mesurées en périphérie d’une autre carrière (appartenant à la société Pigeon Carrières) 
exploitant un gisement similaire à celui du Tahun (grès) sont présentées ci-dessous. Il s’agit des 
résultats de suivis de la carrière des Chevrolais située sur la commune de Martigné Ferchaud (35).  

 Retombées de poussières dans l’environnement 

La société Pigeon Carrières a confié au LCBTP la réalisation de suivis des retombées de 
poussière en limite de son site des Chevrolais. Les mesures réalisées en décembre 2014 et 
juin 2015 sont présentées ci-après et dans le rapport joint. 

Les mesures du LCBTP ont été réalisées conformément à la norme NF X 43-007 incluant : 
n la mise en place de plaquettes recouvertes d’un enduit à environ 1,5 m du sol, 
n le dépôt des poussières sur les plaquettes pendant au moins deux semaines, 
n le nettoyage des plaquettes avec un solvant pour collecter les poussières, 
n le pesage des poussières après filtration et séchage. 

Les résultats des mesures de retombées de poussières pour décembre 2014 et juin 2015 sont 
présentés dans le tableau ci-dessous : 

 

Plaquettes de mesures 
Mesures LCBTP des retombées de poussières dans 

l'environnement –  
en g.m2.mois-1 

N° Localisation Décembre 2014 Juin 2015 

P1 Entrée du site 4,0 18,2 

P2 Limite Est 3,9 6,4 

P3 Limite Sud 3,5 23,0 

P4 Ancien portail en direction du 
lieu dit « les Chevrolais » 0,7 6,2 

P5 Lieu dit la « Promenade » 2,3 9,7 
 

Pour information, la norme NF X 43-007 (antérieure à celle de décembre 2008) considérait 
une zone faiblement empoussiérée pour des valeurs inférieures à 30g/m²/mois.  

À ce titre, l’impact des poussières actuellement engendré par l’activité de la carrière des 
Chevrolais peut être considéré comme faible (valeur maximale de 23 g/m²/mois en limite Sud 
de la carrière en été 2015). 

   



 Concentration de poussière inhalable 

Des prélèvements (fraction inhalable (<100 micromètres) des poussières avec dosage du taux 
de quartz) par CIP10 sont également réalisés en périphérie de la carrière des Chevrolais une 
fois par an. Le rapport du LCBTP reprenant les résultats pour 2015 est présenté ci-après et les 
résultats sont repris dans le tableau ci-dessous.  

 

 

 

 

 

 

 

En conclusion, les mesures de retombées de poussières dans l’environnement et les 
concentrations de poussières inhalables attendues en périphérie de la carrière du Tahun 
seront du même ordre de grandeur que celles mesurées sur la carrière des Chevrolais à 
Martigné Ferchaud (35). Ainsi étant donné la nature des activités et les dispositions mises en 
place pour limiter les émissions de poussières sur la carrière du Tahun, il n’est pas attendu 
d’effet sur la santé humaine des riverains. 




































